
FORMULAIRE ET DE 

SUIVI DES SUBVENTIONS EXTERNES 

Nom :Marie-Hélène Chaussé  

pour le Projet Voix d’accès de Coup d’éclat 

Concentration : aucune 

Téléphone :514-831-2945 

Date :27 janvier 2021 

Courriel :chausse.marie.helene@gmail.com 
Veuillez remplir ce formulaire et le déposer, 7 jours avant un Forum numérique, au secrétariat de l’AGECVM qui le soumettra 
au Bureau exécutif pour analyse, recommandation au prochain Forum numérique ou Table de concertation 
Écrivez en quelques lignes un court descriptif du projet pour lequel vous souhaitez recevoir une subvention de l'AGECVM. 
 
Voix d’Accès est un projet de co.création avec des jeunes vivants des enjeux de santé mentale. Il mise sur les valeurs de partage, 

d’écoute sans jugement et de bienveillance. Le projet offre des espaces de libre expression où sont valorisés les savoirs 

expérientiels des jeunes dans le but d’améliorer les pratiques d’intervention. 

Les participant.e.s développent leur capacité et leur estime personnelle par la pratique de l’art. Le résultat final de cette série 

d’ateliers prendra la forme d’un livre recueillant des textes, des poèmes, des dessins et des photos créés par les usagèr.e.s de trois 

ressources liées au réseau pancanadien de recherche ACCESS Esprits ouverts.  

Après avoir mené deux séries d’ateliers de co.création auprès de jeunes fréquentant les Espaces Jeunesse de Parc-Extension et de 

Dorval-Lachine-Lasalle, le projet Voix d’accès en est à sa dernière phase de réalisation. Au cours de l’hiver et du printemps 

2021, l’équipe de Coup d’éclats facilitera un comité d'édition virtuelle avec les jeunes impliqués dans les travaux de recherches 

de RIPAJ (Le Réseau d’Intervention de Proximité Auprès des Jeunes de la rue). Ce comité travaillera et réfléchira à la forme et 

au contenu de la publication tout en s’assurant que les divers aspects de la santé mentale sont représentés.  

Coup d’éclats bénéficie actuellement d’une subvention du programme de Médiation Culturelle de la ville de Montréal. Les 

montants couvrent les frais reliés à la conception et à l'animation des ateliers. Coup d’éclats veut reconnaître la valeur du travail 

des participant.e.s qui collaboreront à la conception de la publication. Les personnes gravitant autour de RIPAJ vivent en 

situation de précarité que ce soit par rapport à l’accès à l’emploi ou au logement, ce qui a pour impact de fragiliser leur 

engagement.  

C’est pourquoi nous sollicitons aujourd'hui auprès de vous un montant de 1000$ qui sera redistribué aux 8 participant.e.s du 

projet à titre de cachet forfaitaire pour leurs contributions. Plus que jamais, au moment où les dommages collatéraux des mesures 

sanitaires affectent la santé mentale des Québécois et des Québécoises, créer des espaces d’expressions et de dialogues sur ces 

enjeux est essentiel. Cet argent leur permettra de subvenir à leur besoin, à s’acheter de la nourriture, des données internet, etc. 

Montant demandé : 1000$ 

(Compléter le budget ci-joint) 
 

Le projet que vous soumettez doit avoir trois vocations. Veuillez, dans les 
espaces prévus, expliquer en quoi votre projet répond à nos critères. 
Vocation sociale : En quoi votre projet a-t-il un effet bénéfique pour la société ? 

 

Le projet vise à donner une voix à des jeunes au statut de logement précaire et  vivant avec des enjeux de santé mentale. La 

co.création, c’est se donner un pouvoir sur son histoire tout en étant actifs dans la mise en place de solutions. En plus d’être un 

objet artistique de qualité, la publication finale à l’issu du projet vise à sensibiliser les publics afin de briser les stigmas entourant 

la santé mentale. 

En reconnaissant la valeur du travail des jeunes qui participent à la conception du livre, le projet Voix d’Accès mets l’accent sur 

la valeur ‘’par et pour’’. Pour certains jeunes, il s’agit d’une première expérience de travail ou encore d’un geste important vers 

l’inclusion sociale. L’argent assurera une stabilité aux paticipant.e.s le temps du projet qui vivent dans une situation de 

marginalisation 

Vocation impact sur nos membres : En quoi votre projet aura-t-il un impact sur nos 
membres ? 

La santé mentale est l’histoire de tout le monde. Comme en fait foi cette recherche de l’INSPQ, la pandémie a accrue les 

https://www.inspq.qc.ca/covid-19/sondages-attitudes-comportements-quebecois/sante-mentale-juillet-2020


problèmes de santé mentale de façon significative dans la société : détresse psychologique, anxiété, stress, etc. La communauté 

étudiante du Cégep du Vieux Montréal ne fait pas exception à cette statistique. C’est pourquoi tout geste contribuant à 

déstigmatiser ces enjeux ne peut qu’être bénéfique sur l’ensemble de la société. En parler reste l’une des actions les plus concrète 

et accessible à tous.tes. Nous nous engageons à rester entièrement disponible à votre communauté étudiante pour des entrevues, 

que ce soit pour créer un article de journal étudiant sur le projet, être disponible pour un travail scolaire qui porterait sur une 

recherche sur la co.création et les projets d’art social. Nous sommes également ouvertes à toute demande spéciale. 

 

Vie étudiante : Qu'allez-vous organiser comme activité de rayonnement accessible à 

nos membres. * 
 

Nous nous engageons à venir présenter notre projet final accompagnés de participant.e.s volontaire pour une conférence de 1 

heure lors d’un événement opportun de l’AGECVM  (midi-conférence, journée thématique sur les enjeux de santé mental ou sur 

l’art engagé). 
 

Date(s):Session d’automne 2021 Lieu(x): Au cégep du VM ou en ligne 
 

Nombre de spectateurs/ participant(e)s attendu(e)s : selon les mesures sanitaires du moment 

 
Cet événement est-il une méthode d’autofinancement ? Oui / Non 

*Cet événement devra se dérouler à l'intérieur du Cégep ou du moins y être massivement publicisé. 
 

Suivi du projet 
Veuillez, dans les espaces suivants, résumer quelques démarches déjà entreprises 
afin de réaliser votre projet. 

 
Le recrutement des jeunes est fait. Les plans d’ateliers sont préparés. L’échéancier est terminé. Nous avons tenté de démarrer les 

ateliers au début de janvier 2021, mais plusieurs jeunes n’ont pas nécessairement accès à des ordinateurs ou à internet. Nous 

avons entamé un partenariat avec cirque Hors Piste pour accueillir les ateliers dans leur lieu- une ancienne église désaffecté- ou 

la distanciation pourrait être respectée. Lorsque le couvre-feu est tombé. Nous espérons commencer les ateliers au plus tard en 

mars 2021 et produire le livre en septembre 2021. 

 

 

Rendez-vous en Assemblée générale, le mercredi   /   /   , pour décision et suivi 

 

Si remplir ce formulaire vous pose quelques problèmes, le local de l'AGECVM regorge de personnes qui 
sauront répondre à vos questions. 

Merci de suivre ces étapes afin d'améliorer l'accès et la transparence des subventions externes. 
AGECVM - 255 Ontario Est, Montréal, Québec H2X IX6 Local A 3.85 

Téléphone : (514)-982-0496 Télécopieur: (514)-982-3428 agecvm@hotmail.com www.agecvm.org 
 

mailto:agecvm@hotmail.com
http://www.agecvm.org/


AGECVM Demande de subvention externe Session __-______ 
 
 

SUBVENTION EXTERNE: Nom:  Voix D’accèes  

Dépenses Revenus 

_ _ , _ _ _, _ _ $ AUTOFINANCEMENT 

Cachet pour les médiatrices pour animation des atelier_ _ 
, _3000$ _ _, _ _ $ 

1.subvention Mediation culturelle Montréal _ _ , 

9000$ 

Montant pour la production du livre (coût d’impression)_ _ 
, _ _ _, _ 

3000$ _ $ 

2. _ _ , _ _ _, _ _ $ 

Coût matériel pour les ateliers_ _ , _ _1500$ _, _ _ $ 3. _ _ , _ _ _, _ _ $ 

Frais de coordination et d’administration 1500$_ $ 4. _ _ , _ _ _, _ _ $ 

Cachet pour les participant.e.s 1000$    $ 5. _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ 6. _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ 7. _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ AUTRES 

_ _ , _ _ _, _ _ $ 8. _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ 9. _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ 10. _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ 11. _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ 12. _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ _ _ , _ _ _, _ _ $ 

_ _ , _ _ _, _ _ $ SUBVENTION AGECVM ……1000$ 

TOTAL 10,000$$ TOTAL 10,000$ 

Signatures 
  

NOM:  NOM:  

  

Le total des revenus doit correspondre au total des dépenses: la subvention demandée à 

l'AGECVM correspond à la différence entre les revenus espérés et les dépenses projetées 

pour votre projet. Si votre demande est retenue, il vous faudra alors assurer le suivi en 

coordination avec le Comité d'action à la mobilisation et à l'information (CAMI). 

À remettre 7 jours avant un Forum numérique au secrétariat 
AGECVM, 255, Ontario Est, local A3.85, Montréal, Québec, H2x 1X6  Téléphone: (514) 982-0496 

Télécopieur: (514) - 982-3428 


